
ADHéSION

Adhérer au Lab's c'est l'assurance d'évoluer de façon constante dans l'utilisation de son logiciel de gestion de cabinet d'avocats.

Pour voir cette page en ligne rdv sur http://www.lab-s.fr/Adhesion/ ©Abtel 2011

ADHéRER AU LAB'S

L'association d'avocats  Le Lab'S  a pour vocation d'aider l'ensemble des cabinets utilisateurs d'un des logiciels  SECIB  à progresser de façon
constante dans l'exploitation de l'outil informatique.

Quels avantages présente l'adhésion à l'Association LE LAB'S:

* La gratuité des ateliers de formation (PARIS et MONTPELLIER + séminaires régionaux)
* Le développement du logiciel induit par la Commission de Développement du LAB'S
* La possibilité de participer aux commissions et d'orienter ainsi les développements futurs de votre logiciel
* Un partage d'expériences avec des cabinets «moteurs» en matière d'organisation et d'utilisation d'outils novateurs
* L'accès au séminaire annuel du LAB'S  permettant d'être au fait de l'actualité de son logiciel SECIB , des outils informatiques nouveaux, des
méthodes d'organisations, ...
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